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Objectifs pédagogiques : Cette formation vise à définir le cadre législatif de la 
dématérialisation en droit des étrangers et à identifier les difficultés découlant des différents 
canaux dématérialisés de saisine de la préfecture afin de transmettre les clés de 
compréhension concrètes de ces plateformes, en particulier de l’ANEF.  
 
Introduction : L’origine de la dématérialisation  
 

I- Le cadre législatif  
 

1. Les fondements légaux 
           Les textes à l’origine de la dématérialisation 
 

2. Le cadre légal actuel  
           Les textes et la jurisprudence  
 

3. La coexistence de deux régimes 
           Les régimes des articles R.431-2 et R431-3 du CESEDA 
 

II- Les difficultés générées par la dématérialisation  
 

1. Une saisine de l’administration par différents canaux  
Identifier la bonne modalité de dépôt pour une demande  
 

2. Des modalités de saisine non adaptées 
a. Les modules de prises de RDV en ligne  
b. La plateforme démarches simplifiées  

 
3. Le système ANEF 

a. Les types de demandes 
b. Les documents générés 
c. Les échanges sur l’ANEF 
d. Les décisions prises 
e. Les blocages ANEF 


